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Le principe pollueur-payeur contre l’environnement ?
Acheter son gros 4x4 
mais payer une taxe, 
prendre l’avion mais 
planter un arbre, 
détruire un milieu 
naturel mais le « com-

penser »… Le principe 
pollueur-payeur ne 
nous mène-t-il pas 
droit dans le mur ? 

Entretien avec Flore Berlingen, ex-directrice 
de Zero Waste France, à l’occasion de la paru-
tion de son livre Permis de nuire.  

L’âge de faire : On connaît tous le principe pol-
lueur-payeur : « je pollue, donc je paie ». C’est 
le bon sens. Or, aujourd’hui, ce principe est 
souvent invoqué en amont des pollutions : on 
a l’impression que les entreprises peuvent pol-
luer en toute connaissance de cause, du mo-
ment qu’elles paient. Ce principe est-il devenu 
celui du « payeur-pollueur » ?
Flore Berlingen : Le principe pollueur-payeur est 

en effet la plupart du temps utilisé en amont des 

activités qui vont générer des nuisances. Mais cela 

n’est pas nouveau. L’historien Jean-Baptiste Fres-

soz voit ce principe comme un nouveau mode de 

gestion des nuisances. Dans ce sens, il souligne 

un basculement en 1810, quand un décret sou-

met les entreprises polluantes à une autorisation 

préalable, en lieu et place d’une interdiction pure 

et simple. Ainsi apparaît l’autorisation du « droit 
à polluer sous certaines conditions », pour faciliter 

l’industrialisation alors en plein essor. Cette idée 

est théorisée par des économistes au XXe  siècle 

qui vont chercher à donner un prix à ces nui-

sances. Leur raisonnement est le suivant  : si on 

oblige les entreprises à intégrer dans leurs calculs 

économiques les pollutions que leur activité cau-

serait, elles se tourneront vers des solutions moins 

polluantes, car moins chères, pour réaliser leur 

activité. Le principe pollueur-payeur ne cherche 

donc pas à abolir la pollution, tout au plus est-il 

un instrument pensé pour la limiter. Mais para-

doxalement, sa mise en œuvre peut conduire à la 

prévoir, à l’organiser, pour les entreprises qui ont 

les moyens de la compenser.

À la lecture de votre livre, on s’aperçoit que ce 
principe est devenu omniprésent dans les poli-
tiques environnementales.
Le principe pollueur-payeur est mis en œuvre 

selon différentes modalités. La plus simple est 

celle de la taxe. Dans ce cas, l’État n’interdit pas le 

comportement polluant, mais fixe le coût supplé-

mentaire qu’induit ce comportement, coût plus 

ou moins élevé selon le niveau de pollution qu’il 

juge admissible.

Autre déclinaison très en vue aujourd’hui : celle 

par laquelle le prix du « droit à polluer » est fixé 

non par l’État, mais par le marché. Un des plus 

importants est le marché des crédits carbone à 

l’échelle de l’Union européenne, qui concerne les 

secteurs de la production d’énergie et de la sidé-

rurgie par exemple : si elles dépassent leurs quo-

tas d’émissions autorisées, elles doivent acheter 

des crédits carbone sur un marché dédié, crédits 

dont le prix varie en fonction de l’offre et de la 

demande. Plus près de nous, c’est un mécanisme 

de marché, les C2E*, qui encadre le financement 

du coup de pouce vélo, ou plus massivement les 

soutiens à la rénovation énergétique des loge-

ments.  Il y a également de plus en plus de mar-

chés « volontaires » : sans que les pouvoirs publics 

les y obligent, les entreprises achètent des crédits, 

ou financent des opérateurs pour compenser la 

pollution engendrée par leur activité, à la hau-

teur d’un prix fixé par un marché. Je pense ici au 

marché émergent de la compensation plastique, 

par lequel les entreprises fabricantes achètent des 

« crédits plastique ». Parmi les autres mécanismes, 

on pourra citer les filières Rep (emballages mé-

nagers, piles, papiers… vélos), par lesquelles les 

fabricants paient une éco-contribution censée 

couvrir les coûts de gestion des déchets produits. 

Il y a aussi la séquence « Éviter-Réduire-Compen-
ser  » qui encadre les projets d’aménagement du 

territoire.

Si les entreprises compensent leurs pollutions, 
où est le problème ?
Le problème est dans l’idée même de compensa-

tion. Celle-ci implique en effet que nous soyons 

capables de connaître exactement toutes les 

conséquences d’une pollution donnée. Or, c’est 

un postulat absurde, cela saute aux yeux dans le 

cas des pollutions diffuses ou de la destruction 

d’un milieu par exemple.

Par ailleurs, compenser, ce n’est pas réparer. La 

théorie du pollueur-payeur nie cette différence 

parce qu’elle 

repose sur le 

postulat que 

tout est subs-

tituable. Pour 

les tenants 

de la com-

pensation, il 

suffirait en 

effet de don-

ner une valeur 

économique à 

chaque chose, il suffirait par exemple de calcu-

ler précisément la valeur des «  services écosys-

témiques  » rendus par un milieu naturel pour 

pouvoir « recréer » un milieu rendant des services 

ayant le même équivalent monétaire. Or, quand 

bien même on compense financièrement, il n’en 

demeure pas moins que l’on détruit souvent défi-

nitivement des milieux riches en biodiversité ! 

Selon vous, la compensation induit même des 
effets pervers, voire facilite les activités pol-
luantes.
Prenons un exemple concret  : jusqu’en 2007, il 

était interdit de détruire des habitats d’espèces 

protégées. En 2007, un décret à permis de déro-

ger à cette interdiction moyennant des condi-

tions, dont celle de compenser la destruction. Ré-

sultat : les demandes de dérogation ont afflué, et 

des habitats jusqu’alors préservés ont été détruits, 

sous couvert de compensation.

Autre effet pervers, vous indiquez que la com-
pensation devient une source de financement 
importante pour certains acteurs de terrain. 
Ce qui ne va pas sans poser certains problèmes 
éthiques.
On assiste en effet à la baisse des soutiens publics 

traditionnels et à leur remplacement par des finan-

cements privés, liés à la production de la nuisance ! 

Ainsi, notre réparation de vélo ou nos pompes à 

chaleur sont financées par l’industrie pétrolière 

via les C2E. Et que penser d’organismes qui ont 

une mission de service public et qui sont, direc-

tement ou indirectement, financés par ces entre-

prises privées polluantes ? Je pense ici à l’ONF, à 

des Parcs naturels, à des associations naturalistes 

ou encore des Safer. Si l’argent de la compensa-

tion abonde, et que les financements publics di-

minuent, n’y 

a t-il pas un 

risque que les 

missions de 

service public, 

non lucratives 

et pourtant 

essentielles, 

soient peu à 

peu délais-

sées ?

Quelle pollution est acceptable, laquelle ne 
l’est pas… Avec les marchés de compensation, 
c’est l’argent qui tranche. Pour vous, le fond 
du problème est là  : le principe de compen-
sation dépossède la collectivité de son droit à 
définir ce qui est ou non acceptable.
Il y a bien des « débats publics » dans les procé-

dures d’aménagement du territoire, mais ce sont 

souvent des formalités qui ne changent pas radi-

calement l’orientation des projets. Pour moi, le 

principe de compensation participe à une forme 

d’«  endormissement  » de la délibération, parce 

qu’il existe ce bruit de fond qui nous dit que « de 
toute façon, la pollution sera compensée ». Le débat 

se cristallise alors sur le « combien » il faut com-

penser, aux dépens du bien fondé-même de l’acti-

vité polluante : pourquoi faudrait-il détruire ?

Propos recueillis par Fabien Ginisty

* Certificats d’économies d’énergie. Voir L’âdf n°170

Béton écolo
Chantier phare de Bouygues 

récemment livré : la bétonisation 

de 6 hectares de mer pour agran-

dir la Principauté de Monaco. 

Pour autant, les communicants 

de la multinationale ne se sont 

pas démontés. En effet, selon eux, 

cette bétonisation « se caractérise 
par l’attention particulière portée au 
respect de la biodiversité du site, et 
aux impacts écologiques générés par 
le chantier ». Bouygues se flatte par 

exemple d’avoir traité et « revalo-
risé » les sédiments pollués qu’il a dû 

enlever pour couler le béton…  

L’agriculture met le doigt 
dans l’engrenage
La Safer d’Île-de-France, dont le 

rôle est de préserver la vocation agri-

cole des terres, s’est associée à Bio-

tope, l’un des principaux bureaux 

d’études en France spécialiste de la 

compensation. Leur offre de service 

commune, baptisée « Archipel », 
promet aux aménageurs « soucieux 
d’intégrer au mieux les délais, les coûts 
et des garanties d’atteinte d’efficacité 
des programmes » de leur « simplifier 
la compensation écologique » par la 

« sécurisation de foncier compen-
satoire ». La Safer vend ainsi son 

expertise sur le foncier pour déni-

cher d’anciennes décharges et autres 

friches à réhabiliter. Mais elle fait 

aussi bénéficier aux aménageurs de 

sa « connaissance fine des exploitants » 

et est « susceptible d’identifier les 
projets compatibles avec des mesures 
de compensation »… À quand des 

exploitations agricoles financées par 

Vinci autoroutes ?

C’est quoi cette 
bouteille de lait ?
On recyclait plutôt bien la bou-

teille de lait en plastique opaque 

PEHD – mat, granuleux. Au début 

des années 2000, les industriels 

ont voulu imposer l’emballage en 

plastique PET brillant et lisse… 

et non recyclable. La filière Rep 

de l’emballage – Eco-emballages 

devenue Citéo, géré par les fabri-

cants d’emballages – a laissé faire. 

Les associations environnementales 

sont montées au créneau. Citéo a 

présenté une solution de recyclage. 

Les collectivités ont dû investir pour 

adapter leurs chaînes de collecte et 

de recyclage. « L'éco-organisme privé 
Citéo n’a permis aucune anticipation 
de ce changement d’emballage… Ce 
type de décision ne devrait pas être 
pris de manière unilatérale par les 
fabricants », déplore Flore Berlingen, 

longtemps directrice de Zero Waste 

France.

Permis de nuire
« D’abord, ne pas 
nuire. » C’est 

tout le contraire 

qui se passe avec 

le principe de 

compensation, 

qui donne un « permis de nuire » 

aux entreprises polluantes, alors 

que l’urgence environnementale 

exige des mesures contraignantes 

pour celles-ci. Dans son livre, Flore 

Berlingen fait le tour du problème 

de manière claire et concise.

« Permis de nuire », F. Berlingen, 
éd. Rue de l’échiquier, 80 p., 12 €.

 compenser, ce n’est pas réparer. 
La théorie du pollueur-payeur 

nie cette différence  parce qu’elle 
repose sur le postulat 

que tout est substituable.
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